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Chère lectrice,

Cher lecteur,

Ce rapport d’activités se veut être une présentation globale de nos actions, activités, projets … qui ont rythmé l’an-

née 2020.  Nous vous invitons également à consulter notre site internet : www.cemoasbl.be, afin de compléter votre  

lecture si vous souhaitez de plus amples informations.  

J’ai également pour habitude de profiter de ces quelques lignes d’introduction à notre rapport d’activités pour mettre 

l’accent sur l’un ou l’autre sujet, l’une ou l’autre de nos préoccupations, interpellations, constatations, … mais cette 

année fût si particulière.   Inutile de souligner une fois de plus ce que nous avons tous vécu à des degrés divers.  Peu 

de monde a été « épargné » par les conséquences si multiples et variées des crises liées à la COVID 19.  Car on ne peut 

plus parler de LA crise, mais bien DES crises. Et comme nous le savons tous, les conséquences seront encore bien 

présentes dans les prochains mois, voire durant les prochaines années.

Au CEMO, comme dans la plupart des services tant dans le secteur de l’aide à la jeunesse que celui des CPAS, nous 

n’avons jamais fermé.  Nous avons, bien entendu, dû nous adapter et respecter les consignes de sécurité, mais nous 

avons toujours ajusté notre fonctionnement pour rester le plus accessible possible, pour continuer à soutenir et  

accompagner les jeunes et les familles en difficulté.  Vous pourrez lire dans ces quelques pages que certaines de 

nos activités ont évidemment dû s’arrêter, parfois très brièvement, parfois un peu plus longtemps, mais nous avons 

toujours pu maintenir notre accueil et nos permanences quotidiennes.  Nous avons tout mis en œuvre pour garder le 

contact avec notre public, et quand il n’était pas possible de rencontrer certaines personnes, nous avons maintenu le 

lien par téléphone, par Whatsapp, par mail ou même par visio-conférence.

Notre travail en équipe a également dû s’accommoder et nous avons constaté à quel point il devenait parfois difficile 

de faire équipe dans ces conditions.  Ne plus pouvoir tous nous réunir, même en plus petit groupe nous enlève toute 

une part de la richesse de nos échanges.  Nous avons tous été, en tant qu’individu, mis à rude épreuve, tant sur le 

plan personnel que professionnel. Puiser dans nos ressources pour aider, nous le faisons tous au quotidien dans notre 

travail.  Mais lorsque ces ressources sont tellement sollicitées tant dans nos vies privées que dans notre travail qu’elles 

viennent à s’affaiblir, il devient particulièrement éprouvant de tenir bon.

Mais nous tenons …

Olivier Gatti, Directeur
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1. Le CEMO
Mais c’est quoi au juste, le CEMO ?

Le CEMO, c’est une AMO ; un service d’Actions en Milieu Ouvert agréé par l’Aide à la Jeunesse en Fédération Wallonie-Bruxelles. C’est le nouveau 
décret du 18 janvier 2018 portant le code de la prévention, de l’aide à la jeunesse et de la protection de la jeunesse qui en définit le cadre légal.

L’aide apportée par les AMO tend à permettre au jeune de se développer dans des conditions d’égalité de chances en vue de son accession à 
une vie conforme à la dignité humaine. 

L’objectif d’une AMO est d’aider les jeunes dans leur milieu de vie (famille, école...) à s’épanouir dans leur vie de tous les jours en leur apportant 
une aide individuelle, en soutenant leurs projets et en les aidant à résoudre leurs difficultés (familiales, scolaires, administratives, juridiques...). 

Le CEMO est également le Service Jeunesse du CPAS de Saint-Gilles. 

Un Centre Public d’Action Sociale est régi par la Loi organique des CPAS du 8 juillet 1976. Celle-ci précise notamment que : 

« Toute personne a droit à l’aide sociale. Celle-ci a pour but de permettre à chacun de mener une vie conforme à la dignité humaine » et ainsi 
d’assurer aux personnes et aux familles l’aide due par la collectivité. 

Le CPAS peut assurer une aide palliative, curative ou encore préventive. Cette aide peut être matérielle, sociale, médicale, médico-sociale ou 
psychologique. 

Le CEMO a été créé en 1978 par le CPAS de Saint-Gilles.

Le CEMO, c’est toute une équipe ! 

Le CEMO, c’est une équipe pluridisciplinaire composée d’éducateurs, d’assistants sociaux, d’assistants en psychologie et de psychologues 
cliniciens assumant ses missions autour d’un accompagnement individuel, de projets collectifs ponctuels basés sur l’analyse des besoins 
spécifiques et d’actions communautaires. 

L’équipe représente une force, un soutien et un espace de communication sur les différentes situations et questions que nous rencontrons. 

En 2020, notre équipe se composait de 15 personnes (13 ETP) avec pour particularité que certaines sont engagées par le CPAS et représentent 
le Service Jeunesse du CPAS de Saint-Gilles, et d’autres sont engagées par l’asbl CEMO dans le cadre de l’AMO. 

Ensemble, nous formons une seule et même équipe et bien que certaines missions soient propres à l’un ou l’autre « secteur », nous avons fait 
le choix de travailler ensemble autour de nombreuses missions communes.
 
https://www.cemoasbl.be/lequipe/ 
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1.1. En quelques chiffres

52% 48%

1005 dossiers ouverts dont 398 dossiers
d’accompagnement individuel global

Le Service Jeunesse du CPAS a géré 
1651 dossiers de demande d’aide 

sociale uniquement

Nous avons géré 104 demandes 
KAP et hébergé 18 jeunes au sein de 

notre dispositif

Près d’une dizaine de projets de 
différentes ampleurs et qui ont 

généré de très nombreuses actions. 

Plus d’une dizaine de groupes de 
travail dans lesquels nous nous 

sommes investis à des degrés 
divers

Nos principaux envoyeurs sont le CPAS de 
Saint-Gilles, les familiers, les écoles et 

l’Aide à la Jeunesse

KAP

CPAS
Saint-Gilles

88%
 Saint-Gillois

51%
nationalité 

belge

19 MENA ont été 
accompagné dont près 
de 60 jeunes en errance

86%

46%

des jeunes aidés vivent en 
famille dont

36%

74%

des jeunes que nous avons 
aidés vivent dans un milieu 

familial où il n’y a pas de 
revenu du travail (RIS, 

chomâge, mutuelle) et 9% 
vivent sans ressources
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1.2 Equipe & Co

L’assemblée générale & le conseil d’administration

Voici la composition de l’assemblée générale (AG) et du conseil d’ad-
ministration (CA) de l’asbl :

Claire KAGAN, Présidente  

Myriem AMRANI, Administratrice

Cécile CHENEVIERE, Administratrice 

Olivier KOEUNE, Membre AG 

Francis de LAVELEYE, Membre AG

Marie-Jo MARTIN GARCIA, Membre AG

Yasmina NEKHOUL, Administratrice

Côté CPAS de Saint-Gilles 

En ce qui concerne le CPAS de Saint-Gilles, la Présidente est Myriem 
AMRANI et le Secrétaire Général est Mathieu ROPER. 

Différents organes assurent également le fonctionnement et la 
gestion du CPAS comme le Conseil de l’Action Sociale ou le Bu-
reau Permanent. Pour plus de renseignements concernant le CPAS 
de Saint-Gilles, n’hésitez pas à consulter le site internet du CPAS :  
www.cpas1060.be  

1.3 Et la COVID dans tout ça ?

Sans répéter tout ce que nous avons tous entendu sur la crise sani-
taire et sur les multiples conséquences dans nos vies, il nous paraît 
important de rappeler que notre service est toujours resté ouvert !  
Le secteur de l’Aide à la jeunesse et celui des CPAS, même si les mé-
dias l’ont peu relayé, sont restés actifs et mobilisés afin de venir en 
aide aux personnes, et, en ce qui nous concerne, aux jeunes et aux 
familles.  Nous nous sommes organisés et nous avons continué à être 
accessible via nos permanences quotidiennes. Nous avons poursuivi 
nos accompagnements individuels, parfois à distance par téléphone, 
messagerie, chat, appel vidéo ou mail.  Nos actions et activités dans 
les écoles comme celles à destination de groupes ont été suspen-
dues et notre travail sur l’espace public également, mais nous nous 
sommes constamment mobilisés pour rester proactifs et réactifs dans 
une situation parfois très chaotique.  Le début de la crise a été très 
compliqué car les moyens de protection faisaient défaut, comme les 
masques ou le gel hydro alcoolique.

La plupart des évènements ont été annulés, beaucoup de groupes 
de travail ont été à l’arrêt, notre séminaire d’équipe a aussi dû être 
annulé.  Nous avons dû apprendre à travailler et à nous réunir via 
visio-conférence, alors que le contact et ces moments de réunions 
étaient d’autant plus importants et nécessaires dans cette crise ma-
jeure.  Une équipe dans un service comme le nôtre, c’est une force, 
un moteur, un lien qui fait ressource et celle-ci a été mise à mal.  En-
core aujourd‘hui, même si nous avons tous pris l’habitude (forcée) de 
travailler en limitant nos contacts et rencontres « physiques », cela 
impacte notre bien-être, notre besoin de relations tant dans notre 
travail que dans la vie de tous les jours.

Le rythme de travail a aussi été variable entre chaque confinement et 
durant ceux-ci.  L’inquiétude tant au niveau des jeunes et des familles, 
mais aussi au sein de l’équipe, n’a pas été la même.  Afin d’impliquer 
toute l’équipe dans nos réflexions sur ce qu’il y avait lieu de chan-
ger dans notre travail, nous avons mis en place une consultation in-
terne qui abordait toutes les dimensions de notre travail.  Nous avons 
analysé les réponses individuelles et travaillé tous ensemble sur une 
priorisation des propositions et la mise en place concrète de celles 
que nous avons collectivement validées.  Ce processus a été très im-
portant pour toute l’équipe, car que ce soit au niveau du réaménage-
ment de nos espaces de travail que dans la création et l’utilisation de 
nouveaux outils ou encore la prise en compte de nouvelles formes 
d’organisation, chacun a pu s’exprimer et participer à notre adapta-
tion à la crise.

Pour en savoir plus, n’hésitez pas à consulter notre site : 

www.cemoasbl.be et rejoignez-nous sur notre page  

Facebook : www.facebook.com/CEMOasbl et notre page  

Instagram cemo AMO. 
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1.4 L’accueil

Chaque jour, du lundi au vendredi, l’accueil au CEMO est assuré. 
Une personne assure le premier accueil, tant physique que télépho-
nique ou électronique.  Cet accueil se fait toujours avec une à deux 
autres personnes, intervenants sociaux, qui assurent la permanence  
quotidienne durant les ouvertures du service au public.

Durant cette année 2020, il a fallu se réinventer.  Dans un premier 
temps, les horaires d’accessibilité ont été diminué afin de respecter 
au mieux les consignes de télétravail et le service a été assuré avec 
un minimum de personnes présentes dans les bureaux, surtout  
lors du premier confinement.  Mais nous sommes toujours restés 
ouverts et nous avons pu mesurer à quel point il était primordial de 
garder le lien avec les jeunes et les familles que nous accompagnons.  

Nous avons pu également assurer un service spécifique aux jeunes 
qui n’avaient pas accès à des outils informatiques dans le cadre de 
leur scolarité.  Cela s’est traduit par un accès à nos ordinateurs dans 

notre espace accueil (nous avons deux pc accessibles au public  
depuis plus de 10 ans), mais aussi pouvoir offrir une aide et un soutien 
à l’utilisation des médias informatiques.  Notamment en permettant 
également de pouvoir scanner et/ou imprimer des documents dans 
le cadre des travaux scolaires.  Depuis, les aides se sont multipliées et 
la fracture numérique, bien qu’elle soit encore présente, trouve bien 
souvent des solutions rapides et variées.

Durant l’année 2020, nous avons mis en place une nouvelle  
structure d’accueil permettant de rester ouvert tout en respectant 
les mesures d’hygiène et gestes barrières.  Cela s’est traduit par 
une réorganisation de l’espace d’accueil afin de garantir des zones  
d’attente en toute sécurité et une limitation du nombre de personnes 
accueillies en même temps.  Pas facile de conjuguer une volonté de 
rendre le plus convivial possible notre accueil quand le respect des me-
sures de sécurité nous impose de la distance, la suppression des jeux 
et livres à disposition du (jeune) public et d’avoir le sourire masqué ! 
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Le CEMO, c’est un partenariat intégré 
entre le CPAS et l’AMO

Le personnel CPAS de l’équipe du CEMO 
constitue le Service Jeunesse du CPAS de 
Saint-Gilles qui travaille en « partenariat in-
tégré » avec l’équipe AMO. De nombreuses 
missions sont transversales et portées par 
l’ensemble de l’équipe sans distinction, 
mais certaines d’entre elles relèvent par-
fois de l’un et pas de l’autre. Le CEMO est 
ainsi composé de l’équipe du Service Jeu-
nesse du CPAS de Saint-Gilles, de l’équipe 
de l’AMO et de quelques personnes pou-
vant être engagées via un subside particu-
lier, souvent suite à un appel à projet ou à 
une action spécifique portée par le service.

La gestion des aides sociales au bénéfice 
des enfants saint-gillois est uniquement 
assumée par le personnel CPAS du CEMO. 
Cette « porte d’entrée » vers notre service 
constitue un réel canal d’accès qui peut 
déboucher vers une offre de service plus 
large et la mise en place éventuelle d’un ac-
compagnement psycho-social plus global.

Le CPAS de Saint-Gilles a créé le CEMO 
en 1978 : une logique d’intervention 

visionnaire et engagée avant le décret 
instituant l’Aide à la Jeunesse de 1991 et 

avant la création des services AMO !

Cette particularité montre bien l’intérêt de 
cette complémentarité entre aide générale 
et aide spécialisée. Bien que certaines spé-
cificités existent et que la mise en œuvre de 
l’aide dans des cadres différents peut parfois 
être complexe, cela permet une aide globale 
et complémentaire au bénéfice des jeunes et 

des familles en difficulté. Cela nous « oblige 
» également à être créatif et souple dans 
nos accompagnements, mais aussi à ques-
tionner les pratiques et à les faire évoluer, 
tant du côté CPAS que de celui de l’AMO.

Une mise en commun de moyens pour 
une offre de service la plus globale et 

la plus complète destinée aux jeunes et 
aux familles.

Les demandes d’aides sociales que nous 
traitons concernent tant les frais scolaires 
que tout ce qui a trait aux activités ex-
tra-scolaires, inscriptions à des clubs sportifs, 
stages de vacances… Nous accueillons de-
puis 2010 toutes les demandes d’aide pour 
les enfants saint-gillois. Ces demandes ne 
proviennent pas uniquement de personnes 
émargeant du CPAS, mais les personnes 
ayant d’autres sources de revenus (chô-
mage, salaire inférieur au RIS…) peuvent, 
sous certaines conditions, bénéficier d’une 
aide de la part du CPAS de Saint-Gilles. 
C’est le cas également des personnes en 
situation de séjour illégal pour lesquelles 
les aides au bénéfice des enfants sont oc-
troyées par le CPAS. De ce fait, les demandes 
se font plus nombreuses notamment en 
raison de la situation socio-économique de 
notre public qui est de plus en plus précaire.

 
A titre d’exemple, il est d’ailleurs important 
de souligner qu’en ce qui concerne l’aide 
apportée aux personnes les plus démunies, 
le CPAS et l’AMO s’unissent de façon tout à 
fait complémentaire en développant des 
aides sociales individuelles au bénéfice 
des jeunes, un soutien et un accompagne-
ment individuel dans les difficultés et dans 

Le Service Jeunesse du CPAS de Saint-Gilles, c’est 6,5 travailleurs 
psychosociaux et administratifs. En 2020, c’est 1651 jeunes qui ont 

bénéficié d’une aide sociale, soit 919 familles

AIDE COVID EXCEP
AU CPAS DE SAINT

Pour toute personne 
qui a besoin d’une 
aide financière pour 
elle-même ou pour 
sa famille

Accueil du CPAS de 8h00 à 11h45
02/600 54 11 - cpas@cpasstgilles.brussels

Pour un PC?
Des factures ? 

Le paiement du Loyer ? 
Une aide psycho 

sociale ? 

BESOIN D’UNE AIDE FINANCIÈRE ?
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leur rapport à leurs enfants, l’éducation, la 
gestion de leur scolarité… Nous pouvons 
également émettre l’hypothèse que de 
nombreuses familles souffrent de difficultés 
économiques et sociales et demandent une 
aide spécifiquement pour ces difficultés sans 
autres types de demandes ou que celles-ci 
n’émergeront que bien plus tard.
Notons que parmi ces jeunes, certains ont 
également bénéficié d’un accompagnement 
individuel3 .

Evolution du nombre de dossiers 
« CPAS »

Les familles ont de plus en plus de mal 
à joindre les deux bouts. Même lorsque 
la personne bénéficie d’un RIS (Revenu 
d’Intégration Sociale) du CPAS et touche les 
allocations familiales pour ses enfants, elle 
n’arrive pas à assumer tous les frais relatifs 
aux enfants, notamment en ce qui concerne 
la scolarité. Le Service Social du CPAS est 
le principal envoyeur et nous adresse les 
personnes qui sollicitent une aide pour leurs 
enfants. 
Nous nous rendons compte que ces 
demandes qui sont initialement d’ordre 
financier uniquement ne sont souvent que 
la pointe visible de l’iceberg. En effet, ce sont 
souvent des familles en souffrance qui ont 
besoin d’un accompagnement plus soutenu. 
L’enjeu est alors de pouvoir faire émerger la 
demande à partir d’une aide qui n’est que 
d’ordre financier à la base. C’est dans ce 

VID EXCEPTIONNELLE 
AS DE SAINT-GILLES 

aide financière pour 

Info et conditions:  
Accueil du CPAS de 8h00 à 11h45 

02/600 54 11 - cpas@cpasstgilles.brussels

Pour un PC? 
Des factures ?  

Le paiement du Loyer ? 
Une aide psycho  

sociale ? 

BESOIN D’UNE AIDE FINANCIÈRE ?

Éd
itr

ic
e 

re
sp

on
sa

bl
e 

: M
yr

ie
m

 A
M

R
A

N
I P

ré
si

de
nt

e 
du

 C
PA

S 
- R

ue
 F

er
na

nd
 B

er
ni

er
 4

0 
- 1

06
0 

B
ru

xe
lle

s 
- 

En 2020, le nombre de demandes d’aide sociale a particulièrement 
augmenté en raison de la crise sanitaire.

les démarches à entreprendre. Il est égale-
ment mis en place des actions collectives 
et communautaires, comme les « Ateliers 
Parents1 » ou encore les actions de sensi-
bilisation développées dans le cadre du 
GAPPI2  (Groupe d’Action et de Prévention 
pour la lutte contre la Précarité Infantile).

Une articulation entre aide sociale  
générale et aide spécialisée

Durant cette année 2020, nous confirmons 
le constat que nous éprouvons des difficul-
tés à faire face à l’ampleur des demandes 
et bien que nous fassions notre maximum 
pour apporter une aide et un accompa-
gnement aux familles qui nous en font la 
demande, nous sommes bien obligés de 
reconnaître qu’il est difficile d’y répondre 
adéquatement. Nous remarquons que nos 
accompagnements sont souvent plus limi-
tés, tant dans le temps que dans le spectre 
des problématiques de la famille. Le risque 
est donc grand de tomber dans la dérive du « 
au suivant » et de ne pas suffisamment inves-
tir dans le lien avec les jeunes et les familles. 

Dans notre pratique, l’équipe du Service 
Jeunesse du CPAS qui reçoit les demandes 
d’aide financière est amenée à entamer un 
accompagnement individuel lorsque la de-
mande va au-delà de l’aspect uniquement 
pécuniaire. Les familles rencontrées sont en 
effet souvent dans de nombreuses difficul-
tés qui ne sont pas uniquement financières. 

L’un des objectifs poursuivis par le CPAS de 
Saint-Gilles de confier toutes les demandes 
d’aide financière au CEMO en 2010 était 
de pouvoir faire connaitre le service, pou-
voir proposer à ces familles en difficulté un 
soutien tant dans leur quotidien que dans 

type de situation que la collaboration avec 
les autres services du CPAS est primordiale. 
Lorsqu’une assistante sociale constate que 
la situation familiale est problématique, ou 
lorsqu’à la permanence, nous constatons 
qu’il y a d’autres demandes sous-jacentes, 

1 Voir dans la partie consacrée aux actions collectives et communautaires 
2 Voir dans la partie consacrée au travail en réseau 
3 Plus de détails dans la partie Aides individuelles 
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il nous apparait essentiel de faire offre de service et de proposer au bénéficiaire de le revoir 
afin de mettre en place un accompagnement et un soutien. C’est d’ailleurs dans cette op-
tique que nous avons aménagé notre système de permanence.
Chaque membre de l’équipe psychosociale du service jeunesse gère une permanence 
hebdomadaire orientée uniquement « aide sociale ». Par ce biais, les familles peuvent être 

334

DI DemandesDS

542
1994

341
593

1996

413
750
2201

401
734

2384

501
940

2588

589
1058
3821

919
2014 2015 2016 2017 2018 2019 2020

1651
4458

En 2020, de nombreuses aides COVID 

ont été mises en place par le CPAS de 

Saint-Gilles à l’instar d’autres CPAS.  

La lutte contre la fracture numérique 

a particulièrement été encouragée à 

notre niveau et cela s’est traduit par de 

très nombreuses aides financières pour 

l’obtention d’un ordinateur, pour du 

matériel informatique, ainsi que pour 

l’abonnement internet.

Participation au Comité Spécial de l’Aide 
à la Jeunesse du CPAS de Saint-Gilles

En tant que Service Jeunesse du CPAS 
de Saint-Gilles, nous assistons à certains 
comités spéciaux du CPAS comme celui du 
service social. Les membres de l’équipe CPAS 
sont amenés à participer plus particulière-
ment au CSJ (Comité Spécial Jeunesse) tous 
les 15 jours. Ce comité réunit les conseillers 
du CPAS, la Présidente du CPAS, un.e coordi-
nat.rice.eur du Service Social et un membre 
de notre Service Jeunesse. C’est lors de 
ces comités que sont prises les décisions 
relatives aux demandes d’aides financières 
introduites par les membres de l’équipe 
CPAS. Il est important d’y assister afin de 
pouvoir apporter certains éclaircissements 
par rapport aux dossiers et d’y « défendre » 
nos propositions. 

Nous travaillons également à l’organisation 
d’un CSAJ blanc qui a lieu en moyenne 
une fois par an. L’idée est de soumettre 
différentes observations/propositions de dé-
cisions au comité en regard de nos constats 
de terrain. C’est une manière d’interpeller les 
membres du comité sur les difficultés que 
rencontrent nos bénéficiaires et faire adop-
ter certaines décisions qui seront appliquées 
de manière plus systématique par la suite. 
Cela définit en quelques sortes les lignes de 

décision de la politique jeunesse de façon 
globale au sein du CPAS de Saint-Gilles.

Réunion d’équipe du Service Jeunesse 
du CPAS de Saint-Gilles

L’équipe qui constitue le service jeunesse du 
CPAS de Saint-Gilles se réunit régulièrement, 
environ une fois par mois, afin d’aborder en-
semble les missions spécifiques du service 
et la manière d’y répondre le plus adéquate-
ment possible.  Nous analysons également 
l’évolution des demandes et nous essayons 
d’adapter notre offre de service en consé-
quence.  C’est aussi l’occasion de revoir cer-
taines procédures internes, certains outils, 
d’analyser certains constats, etc.

Tout ce travail organisationnel implique 
une charge de travail supplémentaire et 
spécifique aux collègues qui constituent le 
service jeunesse du CPAS.

Le service social du CPAS, un partenaire 
direct 

Afin d’offrir un cadre à la collaboration entre 
le service social général du CPAS de Saint-
Gilles et le CEMO, une fiche de répartition 
des tâches est régulièrement mise à jour 
pour délimiter le champ d’action des uns 
et des autres. Les aides pour les enfants 

(0-18 ans) sont gérées au CEMO, excepté 
tout ce qui concerne les aides médicales. 
Nous gérons également toutes les aides 
concernant les MENA, ainsi que les mineures 
enceintes ou encore les jeunes qui sont dans 
un processus de mise en autonomie et qui 
dépendent du territoire de Saint-Gilles.  
Nous rencontrons également régulièrement 
les nouveaux travailleurs du CPAS afin de 
leur présenter notre service, nos missions, 
nos manières de travailler et la manière de 
collaborer au mieux. 

Nous avons réalisé il y a quelques années un 
protocole de collaboration interne avec le 
Service Social du CPAS afin de cadrer notre 
collaboration. Les réunions des responsables 
de services du CPAS et les réunions bilaté-
rales avec le service social ont également le 
même objectif qui est d’offrir à nos usagers 
le meilleur accueil et la meilleure prise 
en charge possible. De plus, nous consta-
tons dans la pratique qu’au départ de ces 
demandes d’aides financières, peuvent 
émerger d’autres types de demandes à par-
tir desquelles le travail de collaboration avec 
les partenaires saint-gillois se met en place.
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De ce fait, le CEMO s’inscrit dans la loi orga-
nique du 8 juillet 1976 d’une part (article 1er 
: « toute personne a droit à l’aide sociale qui 
a pour but de permettre à chacun de mener 
une vie conforme à la dignité humaine »), et 
dans le décret de l’aide à la jeunesse du 12 
juin 1991 d’autre part (« tout jeune […] a 
droit à l’aide spécialisée […] en vue de son 
accession à une vie conforme à la dignité 
humaine »). Cette collaboration est très riche 
car aide générale et aide spécialisée pour-
suivent de nombreux objectifs communs et 
sont complémentaires. 

Les missions communes consistent en une 
aide palliative ou curative et une aide pré-
ventive1 . L’aide générale est assurée au 
CPAS, alors que l’aide spécialisée est com-
plémentaire et supplétive lorsque les ser-

Le CEMO a cette particularité d’être à la fois le Service Jeunesse du CPAS de 
Saint-Gilles et un service AMO agréé dans l’Aide à la Jeunesse en  

Communauté française. 

vices de première ligne n’ont pu apporter 
une réponse adéquate à la problématique. 
L’intervention au CEMO se fera toujours dans 
le cadre de l’aide consentie. Ceci dit, la per-
sonne qui vient se confier à nous doit être 
tenue informée et concertée lorsque des in-
formations la concernant sont susceptibles 
d’être transmises. Il est d’ailleurs nécessaire 
d’obtenir son accord avant de communiquer 
ces infos et de ne transmettre que les rensei-
gnements indispensables pour débloquer la 
situation et s’en tenir à cela ; rappelons que 
nous sommes tenus au secret professionnel.

Le travail se fait dès lors dans la transparence 
pour les personnes que nous aidons. Cela 
nous permet d’appréhender une situation 
dans sa globalité et de ne pas être « coincé » 
dans des « non-dits ».

Le Service Jeunesse du CPAS de Saint-Gilles 
fait donc partie intégrante de l’AMO et est 
constitué d’un responsable du service à mi-
temps, de deux psychologues, de trois assis-
tantes en psychologie et d’une assistante ad-
ministrative qui assure le travail d’encodage, 
ainsi que la gestion des factures. La présence 
de psychologues dans ce service est histo-
riquement due au fait que nous travaillions 
sur l’alternative au placement. C’était un 
moyen d’avoir, dans un service de proximi-
té, des professionnels susceptibles de poser 
un diagnostic différencié et permettre aux 
jeunes et aux familles d’accéder au langage 
« psy ». Aujourd’hui, l’équipe de psycholo-
gues s’investit davantage pour offrir aux 
jeunes et aux familles fréquentant le service 
un accueil, une écoute et un soutien et ain-
si faire face à des troubles qui peuvent être 
d’ordre psychopathologique ou d’impor-
tants dysfonctionnements de la structure fa-
miliale. L’analyse « psy » des problématiques 
individuelles, familiales et institutionnelles 
reste essentielle dans les contextes où nous 
sommes amenés à intervenir.

Nous pouvons ainsi évaluer la situation et 
mettre en place un suivi adéquat en fonction 
de toutes ces caractéristiques. Les situations 
de placement restent présentes, mais le sec-
teur de l’aide à la jeunesse a évolué et a aussi 
développé d’autres formes de soutien. Par 
contre, le soutien à la parentalité, parfois de 
parents mineurs, le soutien des jeunes dans 
leur autonomie, le soutien des familles dans 
leurs rapports avec la justice ou les autres 
services de l’aide à la jeunesse, leur rapport 
à l’école… sont autant de situations où nous 
sommes très sollicités. Les suivis individuels 
peuvent concerner tout type de demandes 
émanant soit du jeune lui-même, soit d’un 
parent, soit d’un intervenant psycho-social. 
Nous sommes un service « généraliste » et 
nous défendons cette caractéristique face à 
une tendance à « l’hyperspécialisation » de 

1 Protocole cadre de collaboration entre les Centres Publics d’Action Sociale et les Conseillers et Directeurs de l’Aide à la Jeunesse réalisé en 2012. 

3. Aides individuelles
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certains ayant pour conséquence une complexité et une restriction 
de l’accès à ces services. 

Le fait d’accueillir la demande n’implique pas forcément que nous 
allons ouvrir un dossier et poursuivre le travail. En effet, il y a de 
nombreuses situations qui ne sont pas de notre ressort et nous en-
tamons alors avec la personne un travail d’orientation pour répondre 
au mieux à la demande. Les demandes traitées au CEMO sont très 
variables : cela peut aller d’un soutien pour une inscription scolaire 
à une situation de conflit familial, pour aider un jeune à la rue ou en-
core pour une recherche de loisirs. L’une des richesses du CEMO est 
que l’équipe est pluridisciplinaire. Ceci nous permet d’envisager les 
situations de différents points de vue, et de pouvoir, si cela s’avère 
nécessaire et adéquat, proposer un travail en co-intervention. C’est 
le cas notamment des suivis que nous faisons dans le cadre de notre 
projet KAP (voir partie KAP). Parallèlement aux accompagnements in-
dividuels, les membres du Service Jeunesse du CPAS prennent égale-
ment en charge toutes les demandes d’aide sociale et financière pour 
les enfants de 0 à 18 ans résidant sur Saint-Gilles. 

Lors de cette année si particulière, le CEMO a du continuellement 
s’adapter au contexte sanitaire et faire en sorte, dans la mesure du 
possible, de maintenir au mieux le lien avec les personnes suivies par 
notre service. Quand les rendez-vous en présentiel n’étaient pas pos-
sibles au début de la crise, nous avons dû nous réinventer et utiliser 
d’autres moyens pour continuer à soutenir les familles et les jeunes 
en difficulté. Nous avons donc dû envisager d’autres canaux de com-
munication comme le téléphone, l’usage des réseaux sociaux et des 
applications telles que Whatsapp ou encore Instagram pour les plus 
jeunes. Le CEMO est resté ouvert durant toute cette période et a mis 
un point d’honneur à rester accessible autant que faire se peut. 

Les permanences, les demandes, les dossiers ouverts

Nous organisons une permanence quotidienne, le matin et 
l’après-midi (sauf le jeudi matin, moment où nous sommes en réu-
nion d’équipe). Complémentairement aux permanences générales, 
des plages horaires sont principalement dédiées à la gestion des de-
mandes d’aides financières, réalisées par le personnel CPAS unique-
ment, sous forme de rendez-vous (cinq demi-journées par semaine). 

Les lundis et mercredis, le CEMO est ouvert non-stop de 9h00 à 
18h00. La volonté est de pouvoir être accessible pour les jeunes en 
dehors des heures scolaires, ainsi que sur les temps de midi. Nous 
sommes à proximité de différentes écoles, c’est pourquoi nous avons 

élargi nos horaires de permanence. Des rendez-vous peuvent égale-
ment être pris en dehors de ces horaires, le soir et le week-end. De 
plus, depuis le nouveau décret de l’aide à la jeunesse qui est entré en 
application au 1er janvier 2019, les services AMO doivent également 
être accessibles 12 samedis, dimanches ou jours fériés par an, ce que 
nous avons mis en place.

En 2020, ce système de permanences a été quelque peu bousculé. 
Nous avons maintenu celles-ci mais lors du premier confinement, 
le service a été peu fréquenté. Nos portes sont tout de même res-
tées ouvertes au public et nous avons maintenu les rendez-vous qui 
nous semblaient indispensables et difficilement gérables à distance. 
L’équipe a du se réorganiser et trouver une nouvelle manière de fonc-
tionner, alternant les jours de télétravail, les moments de présence au 
CEMO,… Tout a dû être repensé : l’accueil physique des personnes 
dans les bureaux, la mise en place de mesures pour accueillir le public 
dans le respect des mesures sanitaires (distanciation sociale, réamé-
nagement de l’espace accueil, plexiglas,…), les horaires d’ouverture 
constamment revus pour coller au mieux aux besoins du public mais 
tout en respectant les mesures en vigueur.
 
Pour les permanences financières, nous faisions les rendez-vous par 
téléphone et demandions aux personnes de nous fournir les docu-
ments nécessaires au traitement de leurs demandes soit par mail, soit 
d’en faire des photos et nous les envoyer par Whatsapp ou encore de 
les laisser dans la boite aux lettres du CEMO. Ceci dit, entre le mois de 
mars et celui de juin, les demandes ont été moins importantes qu’à 
l’accoutumée. En effet, le service Jeunesse du CPAS gère essentielle-
ment les aides scolaires et extrascolaires, deux domaines qui étaient 
porte close durant ces mois de confinement, nous étions donc moins 
sollicités pour cela. Cela nous a dès lors permis de prendre le temps 
de contacter les familles simplement pour prendre de leurs nouvelles 
et leur signifier notre présence et notre soutien durant cette période 
difficile.
















































































